
 Saint Magne-de-Castillon 

Le plaisir du vélo….. 

Petit village entouré d’un vignoble d’appellation         

« Côtes de Castillon » ainsi que d’une zone 

commerciale et artisanale, Saint Magne-de-Castillon 

théâtre de la guerre de Cent Ans et dont on peut, 

aujourd’hui, se souvenir devant le monument 

commémoratif érigé à la mémoire du général anglais 

Talbot. 

Saint Magne doit son nom au patron de la paroisse qui 

fût l’évêque d’AGNANI dans la campagne romaine. 

D’une superficie de 1317 hectares et peuplée de 1890 

habitants, notre commune longe la Dordogne et se 

situe à 18km de Libourne. 

Il fait bon vivre à SAINT MAGNE-DE-CASTILLON. 

La journée du Critérium 

Prix d’inscription pour la journée  

 

 

Prestations 

 - Café d’accueil et biscuit au départ 

 - Rando cyclo et marche pour les 

accompagnants 

 - Apéro 

 - Repas 

 - Trophées et récompenses 

 - Entrée au CRITERIUM des Professionnels 
L’inscription à la randonnée est  ferme et définitive. 

En raison des frais engagés pour l’organisation aucun 

remboursement ne sera effectué en cas de défection. 

 

Renseignements pratiques: Edgard GENESTE  

Tel : 05 57 40 44 69 

 

 

 F.F.C.T.  

COMITE DEPARTEMENTAL de 

CYCLOTOURISME de la GIRONDE 

Le Cyclo Club St Magnais  
vous accueille à la Salle Polyvalente de 

St Magne-de-Castillon 

Programme du jour 

De 07:30h à 08:30h 

 - Accueil et inscriptions 

 - Mairie de S
t
 Magne-de-Castillon 

 - Parking pour voitures 

 - Café de bienvenue 

08:45h  

Présentation des participants et mise en 

place des groupes au départ de la 

randonnée. 

09:00h 

 - Départ à allure libre sur deux (2) 

parcours (40km et 80km) 

 - Les groupes seront inférieurs à vingt 

(20) participants 

 - Les participants emprunteront une 

(1) fois la côte du Critérium 

 - Au retour douche possible 

13:00h  
 - Apéro et repas 

MENU du Jour 

Melon jambon 

Charcuteries 

Carré de porc grillé aux herbes 

Mousseline de pommes de terre  

Fromages 

Dessert 

Café 

 

 - 15:00h Remise des trophées. 

 - 16:00h Accès au circuit du 

Critérium Cycliste International 

d’après Tour de France 2011 

FICHE D’INSCRIPTION INDIVIDUELLE 

Nom : .................................................................. 

Prénom : .............................................................. 

Club: .................................................................... 

N° FFCT du Club: ............................................... 

Licence n°: .......................................................... 

FFCT        FFC     UFOLEP     Autres    

Non licencié :  présentation certificat médical 

de moins de trois mois 

Adresse : ……………………………………….. 

Ville : ………………………..….CP : …..…….. 

m’engage à la journée de la Randonnée du 

Critérium 2011 

Ci joint un chèque de 23€ à l’ordre du 

CYCLO CLUB S
t
 MAGNAIS 

___________________ 

Accompagnateur marcheur : oui  non 

Formule Rando pédestre + repas (hors entrée 

critérium) : 12€   

Dans l’affirmative joindre le chèque 

correspondant. 

________________ 

Je certifie avoir pris connaissance du règlement 

au verso et l’accepter sans réserves. 

Le : ……………………………………….. 

Signature : ………………………………... 

__________________ 

Adresse d’envoi : 

Marc COSSEMENT 

1, Mercadet 

33350 Flaujagues 

e-mail : marc.cossement@wanadoo.fr 

Tel : 05 57 40 31 27 

Portable : 06 33 41 81 40 

 

Pour le 30 Juillet 2011 dernier délai. 

23 € 

mailto:marc.cossement@wanadoo.fr


REGLEMENT 

 Cette randonnée n’est pas une compétition. 

 Elle est ouverte aux membres de toutes 

fédérations couverts par une assurance de 

responsabilité civile. 

Une photocopie de la licence 2011 ou un 

certificat médical de moins de 3 mois 

(pour les non licenciés) 

 Le club organisateur n’est pas responsable en 

cas d’accident de la circulation (matériel ou 

corporel). 

 Les participants s’engagent à respecter le 

Code de la route. 

 Respecter les autres usagers. 

 Respecter les consignes de l’organisateur et 

de ses bénévoles. 

 Respecter l’environnement. 

 Le fait de participer à la randonnée suppose 

l’acceptation du présent règlement. 

 Le club organisateur se réserve le droit 

d’annuler la randonnée pour une raison 

indépendante de sa volonté.  

 Le port du casque est vivement 

conseillé  

 
Le Président du Cyclo Club Saint Magnais. 

Mr. QUINSAC Jean-Claude 

3, Cazenave 

33330 VIGNONET 

 05 57 74 90 76 

jcquinsac@orange.fr 

Éditeur responsable  

Cyclo Club St Magnais 

Ne pas jeter sur la voie publique S.V.P. 

 
Visiter le site du club C.C.S.Magnais 
http://cycloclubsaintmagnais.e-monsite.com 

 

 

 

Organise la 

3ème RANDONNEE DU 

CRITERIUM 

 

A 

SAINT MAGNE-DE-

CASTILLON 

mailto:jcquinsac@orange.fr

